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Renforcer le rôle des régions pour reconnecter l'Europe avec ses citoyens

Recommandations clé

1. Les régions doivent jouer un rôle plus important dans la promotion des opportunités concrètes que l’Union européenne offre aux citoyens (telles les programmes d’échange)

2. Les programmes scolaires doivent accorder plus de valeur aux affaires européennes, en incluant notamment l’enseignement de l’histoire et de la politique européenne communes.

3. Les autorités régionales doivent garantir une formation continue en affaires européennes pour tous les fonctionnaires régionaux  travaillant sur les questions européennes

4. Un renforcement des liens au sein des partis politiques est nécessaire entre les élus des niveaux régional, national et européen. Ceci permettra de faire remonter les avis de la base vers les décideurs européens

5. Les autorités régionales doivent mobiliser leurs responsables Presse et Communication afin de sensibiliser les citoyens à l’impact des politiques et des fonds européens sur leurs propres régions à travers des récits d'intérêt pour eux

6. Les autorités régionales doivent fournir aux citoyens de meilleures informations sur les projets financés dans leurs régions par l’Union européenne, grâce aux sites internet et à des bibliothèques et centres d’information

7. La commission européenne doit développer les centres "Europe direct" pour en faire des réseaux de communication interactifs

8. Les élus régionaux doivent collaborer avec les membres du Parlement européen et du Comité des Régions pour mettre en place des forums de discussion sur les affaires européennes qui ont une influence directe sur leurs régions

9. Les institutions régionales et européennes doivent coopérer afin d’organiser des forums de citoyens rassemblant des acteurs régionaux et des représentants du CdR, de la Commission et du Parlement

10. La Commission européenne doit davantage consulter les régions le plus tôt possible dans le processus législatif, et ce tant de manière formelle qu'informelle

11. Le dialogue structuré doit être détaché de la relation interinstitutionnelle entre le CdR et la Commission

12. Le dialogue structuré annuel avec le Président de la Commission doit avoir lieu avant l’approbation du programme de travail de la Commission

13. Le dialogue structuré doit être limité aux associations européennes afin d’accorder suffisamment de temps pour un dialogue et des contributions significatives

14. Un intergroupe aux affaires régionales doit être introduit au sein du Parlement européen

15. Le Parlement européen doit organiser des auditions avec les régions sur les politiques qui les affectent

16. Les relations entre les Parlementaires européens et les élus régionaux issus de circonscriptions électorales qui se chevauchent doivent être améliorées

17. Tous les gouvernements nationaux doivent s’engager à consulter les régions en ce qui concerne les politiques européennes qui ont un impact sur les compétences régionales du pays

18. Les représentations permanentes doivent régulièrement échanger des informations et maintenir un contact avec les représentants régionaux à Bruxelles

19. La Commission européenne doit mettre en place un mécanisme de jumelage institutionnel afin de permettre l’échange de bonnes pratiques en matière de transposition et de mise en œuvre de la législation de l’Union européenne entre les administrations régionales

20. La Commission européenne, dans son compte-rendu 2006 de "l’impact assessment", doit mener une analyse appropriée du degré de consultation des autorités locales et régionales dans le processus tel qu’il est à ce jour et faire des recommandations concrètes pour l’améliorer

21. Les autorités régionales doivent faire participer des acteurs intéressés issus de leurs régions à leurs délibérations sur les affaires européennes, par exemple au moyen de groupes consultatifs formés de citoyens 

22. Les assemblées régionales doivent accorder plus d’importance aux débats sur les affaires européennes
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